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OFFRE PUBLIQUE DE RETRAIT SUIVIE D’UN RETRAIT OBLIGATOIRE 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE MUSEE GREVIN SA 

 
 

INITIEE PAR LA SOCIETE COMPAGNIE DES ALPES 

 

 
 

Conseillée par Sodica ECM 

 

Présentée par Crédit Agricole des Savoie 

 
 

 

PRIX UNITAIRE DE L’OFFRE : 66 euros par action 

DUREE DE L’OFFRE : 10 jours de négociation minimum 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIERES ET COMPTABLES DE MUSEE GREVIN 
 

 

 
 

Le présent document relatif aux autres informations de la société Musée Grévin (« Musée Grévin » ou la 

« Société ») a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l « AMF ») le 16 mars 2022 conformément 

aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de l’instruction 2006-07 du 25 juillet 2006. 

 

Ce document a été établi sous la responsabilité de Musée Grévin. 

 

 

Ce document complète la note en réponse, visée par l’AMF le 15 mars 2022 sous le numéro 22-063 (la « Note en 

Réponse ») après qu’elle a déclaré conforme l’Offre. 

 

 

Le présent document relatif aux autres informations de Musée Grévin ainsi que la Note en réponse sont 

disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Musée Grévin (www.grevin-paris.com), et 

peuvent être obtenus sans frais auprès de : 

- MUSEE GREVIN, 10, boulevard Montmartre, 75009 Paris. 

 
Un communiqué sera diffusé conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF 

afin d’informer le public des modalités de mise à disposition. 
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1. PRESENTATION DE L’OFFRE 

 

1.1. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 

 

Il est rappelé que le présent document est établi par la société Musée Grévin, société anonyme au 

capital de 4 603 326,10 euros dont le siège social est situé 10 boulevard Montmartre (75009 Paris) 

identifiée sous le numéro 552 067 811 RCS Paris (ci-après « Musée Grévin » ou la « Société ») et 

dont les actions sont admises aux négociations sur le compartiment C du marché réglementé 

d’Euronext à Paris (« Euronext Paris ») sous le code ISIN FR0000037970, conformément aux 

dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, dans le cadre de l’offre publique de 

retrait (l’« Offre ») aux termes de laquelle la société Compagnie des Alpes, société anonyme au capital 

de 25 182 041 euros, dont le siège social est situé 50/52 boulevard Haussmann 75009 Paris, identifiée 

sous le numéro 349 577 908 RCS Paris (« Compagnie des Alpes » ou l’« Initiateur »), a offert de 

manière irrévocable aux actionnaires de Musée Grévin d’acquérir la totalité de leurs actions Musée 

Grévin au prix de 66 euros par action. A l’issue de l’Offre, la procédure de retrait obligatoire prévue à 

l’article L. 433-4, II du Code monétaire et financier sera mise en œuvre, dans la mesure où les 

conditions sont d’ores et déjà réunies, et les actions Musée Grévin qui n’auront pas été apportées à 

l’Offre seront transférées à l’Initiateur, moyennant une indemnisation égale au prix proposé dans le 

cadre de l’Offre, net de tous frais (le « Retrait Obligatoire »). Le contexte et les motifs de l’Offre sont 

décrits dans la note d’information. 

 

2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT 

GENERAL DE L’AMF 

 

Le présent document constitue une mise à jour des informations relatives aux caractéristiques, 

notamment juridiques, financières et comptables de la société Musée Grévin figurant dans son rapport 

financier annuel 2021 pour l’exercice clos le 30 septembre 2021 publié le 24 janvier 2022 (le « 

Rapport Annuel ») et sont complétées par les informations additionnelles qui sont indiquées dans le 

présent document.  

 

Le présent document incorpore par référence le Rapport Annuel.  

 

Le Rapport Annuel est disponible sur le site internet de la Société (www.grevin-paris.com) et peut être 

obtenu sans frais au siège social de la Société, à l’adresse suivante : 10, boulevard Montmartre 75009 

Paris.  

 

Ce document est complété par les informations suivantes relatives aux événements significatifs 

postérieurs à la publication du Rapport Annuel et dans les communiqués de presse publiés et mis en 

ligne par la Société depuis la publication du Rapport Annuel, reproduits ci-après. 

 

A la date du présent document et à la connaissance de la Société, il n’existe aucun litige ou procédure 

d’arbitrage significatif, fait exceptionnel autres que ceux mentionnés dans le Rapport Annuel. 

 

3. EVENEMENTS RECENTS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT 

ANNUEL 

 

3.1. STRUCTURE DE L’ACTIONNARIAT DE MUSEE GREVIN 

 

A la connaissance de la Société, le capital et les droits de vote de la Société au 16 mars 2022 sont 

répartis comme suit : 

 

Nb actions % capital
Nb droits de 

vote

% droits de 

vote

Compagnie des Alpes 482 521 95,88% 965 042 97,39%

Public et autres 20 743 4,12% 25 837 2,61%

Total 503 264 100,00% 990 879 100,00%  
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3.2. FRANCHISSEMENTS DE SEUIL 

 

Aucun franchissement de seuil légal n’a été déclaré depuis la publication du Rapport Annuel. 

 

3.3. FACTEURS DE RISQUES 

 

Voir section 1.6, page 8 du Rapport Annuel. 

 

A la date d’établissement du présent document, la Société n’a pas connaissance d’autres risques ou 

incertitudes susceptibles d’avoir une influence significative sur l’activité, le patrimoine, les résultats ou 

la situation financière de la Société. 

 

3.4. LITIGES ET FAITS EXCEPTIONNELS 

 

La situation des litiges n’a pas connu d’évolutions significatives par rapport aux faits présentés en 

paragraphe V.7, page 29 de l’Annexe aux comptes annuels du Rapport Annuel. 

 

A la connaissance de la Société, à la date du dépôt du présent document, il n’existe ni procédure 

gouvernementale, judiciaire ou arbitrale qui est pendante ou dont la Société est menacée, ni fait 

exceptionnel, autres que ceux mentionnés dans le présent document et le Rapport Annuel, et le dépôt 

de l’Offre, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze derniers mois une incidence significative 

sur l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière de la Société. 

 

3.5. COMMUNIQUES DE PRESSE DIFFUSES DEPUIS LE DEPOT DE L’AMENDEMENT AU 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

 

Les communiqués de presse diffusés depuis la publication du Rapport Annuel sont reproduits en 

Annexe 1, et sont également disponibles sur le site internet de Musée Grévin (www.grevin-paris.com). 

 

Lesdits communiqués sont les suivants : 

 

1er février 2022 Communiqué de presse relatif à la nomination d’un expert indépendant et 

reprise de la cotation des actions 

 

15 février 2022 Communiqué relatif au chiffre d’affaires du premier trimestre 2021/2022 

 

15 février 2022 Communiqué de mise à disposition ou de consultation des documents 

préparatoires à l’assemblée générale mixte 

 

1er mars 2022 Communiqué relatif au dépôt du projet de note en réponse de Musée Grévin 

 

 

4. ASSEMBLEE GENERALE DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT ANNUEL 2021 

 
Une assemblée générale mixte a été convoquée pour se tenir le 8 mars 2022. 

 

Les documents relatifs à cette assemblée générale mixte du 8 mars 2022 sont disponibles par 

téléchargement sur le site internet de Musée Grévin (www.grevin-paris.com). 

 

Les résolutions à l’ordre du jour sont les suivantes : 

 

A titre ordinaire : 

 

- Lecture du rapport du Conseil d'administration incluant le rapport de gestion sur l’exercice clos le 30 

septembre 2021  

- Lecture du rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 

30 septembre 2021  
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- Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2021 (Première 

résolution)  

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2021 (Deuxième résolution)  

- Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées visées à l'article L. 

225-38 du Code de commerce, et approbation dudit rapport (Cinquième résolution)  

- Ratification de la nomination par cooptation d’Alexia Cadiou en qualité d’administrateur (Sixième 

résolution)  

- Approbation des informations relatives à la rémunération de l’ensemble des mandataires sociaux 

mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, conformément à l’article L. 22-10-34 II 

du Code de commerce (Septième résolution)  

- Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021 au 

Président du Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-34 III du Code de commerce 

(Huitième résolution)  

- Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021 au 

Directeur général, conformément à l’article L. 22-10-34 III du Code de commerce (Neuvième 

résolution)  

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du conseil d’administration au 

titre de l’exercice 2021/2022, conformément à l’article L. 22-10-8 du Code de commerce (Dixième 

résolution)  

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur général au titre de l’exercice 

2021/2022, conformément à l’article L. 22-10-8 du Code de commerce (Onzième résolution)  

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil d’administration au 

titre de l’exercice 2021/2022, conformément à l’article L. 22-10-8 du Code de commerce (Douzième 

résolution)  

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales consécutives aux résolutions adoptées 

(Treizième résolution).  

 

A titre extraordinaire :  

 

- Décisions à prendre dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-248 du Code de commerce 

(Troisième et quatrième résolutions)  

 

 



 

6 

 

 

5. PERSONNE RESPONSABLE 

 

5.1. NOM ET FONCTION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES INFORMATIONS 

RELATIVES A MUSEE GREVIN 

 

Monsieur Yves Delhommeau, Directeur Général de Musée Grévin 

 

5.2. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES INFORMATIONS RELATIVES 

A MUSEE GREVIN 

 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 16 mars 2022 auprès de l’Autorité des marchés 

financiers, et qui sera diffusé le 17 mars 2022 soit la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte 

l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et par 

l’instruction n°2006-07, dans le cadre de l’offre publique de retrait qui sera immédiatement suivie 

d’une procédure de retrait obligatoire initiée par Musée Grévin, sur les actions Musée Grévin. 

 

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 

nature à en altérer la portée.» 
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Annexe 1 

 

Communiqués de presse diffusés depuis la publication du Rapport Annuel 2021 
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